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centre d'arts, de favoriser les arts du
spectacle dans la région de la capi-
tale nationale et de seconder le
Conseil dans la promotion des arts
partout au Canada. L'inauguration de
ce Centre, en mai 1969, revêtait une
signification beaucoup plus grande
que le simple fait d'offrir des salles
de spectacles dont le public avait si
grandement besoin. L'avenir nous dira
si le Centre national des Arts peut
répondre aux deux objectifs suivants:
être "un centre pour les arts nationaux
et un centre national pour les arts".

Une ambassade canadienne à
Budapest

Le secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures, M. Mitchell Sharp, a
annoncé récemment que le Canada
avait ouvert une ambassade à Buda-
pest. L'établissement de l'ambassade
fait suite à l'annonce faite en avril
dernier par M. Sharp, selon laquelle le
Cabinet avait donné son approbation à
l'ouverture d'une ambassade en
Hongrie.

L'ambassadeur du Canada en
Hongrie, M. M.H. Wershof, est égale-
ment accrédité en Tchécoslovaquie et
sa résidence habituelle est à Prague.
En son absence, l'ambassade sera
confiée au chargé d'affaires a.i.,
M. R.B. Edmonds, qui a le rang de
conseiller.

Aide à la société des juges des cours
provinciales

Le ministre de la Justice et procu-
reur général du Canada, M. Otto Lang,
a accordé en décembre dernier, à
l'Association canadienne des juges
des cours provinciales une subvention
de $10,000. Cette subvention aidera à
couvrir les frais de la première réu-
nion de l'Association, au cours de
laquelle on étudiera les problèmes
relatifs à l'administration de la loi
en matière criminelle.
Les juges des cours provinciales ont

décidé dernièrement de se constituer
en Association canadienne aux fins,
entre autres, de leur permettre de
travailler collectivement à leur per-
fectionnement permanent. "Il est

extrêmement souhaitable que les juges
des cours provinciales, qui jugent plus
de 95 pour cent des affaires crimi-
nelles du Canada, se réunissent pour
discuter entre eux", a déclaré M.
Lang. De telles réunions devraient
assurer plus d'uniformité dans la
pratique, la procédure et les senten-
ces dans les causes au criminel.

Les sous-procureurs généraux des
provinces, lors d'une réunion tenue
récemment par les commissaires à
l'uniformisation des lois, ont étudié
cette question de l'Association, et ils
étaient d'accord qu'il serait opportun
pour le gouvernement fédéral d'aider
financièrement à la tenue du premier
colloque, même si ces tribunaux relè-
vent de l'autorité des provinces. Le
gouvernement fédéral n'a pris aucun
engagement financier supplémentaire
à l'égard de l'Association.

En 1972, et pour la première fois,
le prix des éleveurs de visons du
Canada fut remporté par une société
canadienne à la Foire internationale
de la fourrure, tenue à Francfort
(Allemagne). Le manteau gagnant
(ci-dessus), une création de la
Sunrise Company Ltd de Toronto, fut
choisi parmi 650 manteaux présentés
par 300 sociétés de tous les pays du
monde. Le manteau long est confec-
tionné de vison d'élevage canadien
Majestic de teinte naturelle foncée;
le devant est ajusté et les manches
sont longues.

Un ambassadeur en titre auprès de la
CEE

En raison de l'importance économi-
que et politique croissante que revêt
le Marché commun pour le Canada, le
Secrétaire d'Etat aux Affaires exté-
rieures a annoncé la nomination d'un
ambassadeur en titre auprès des Com-
munautés européennes. Jusqu'à pré-
sent, notre ambassadeur en Belgique
et au Luxembourg, M. James Langley,
était également accrédité auprès des
Communautés européennes, mais le
Gouvernement a décidé qu'il sera
dorénavant ambassadeur du Canada
auprès des seules Communautés. Un
ambassadeur du Canada en Belgique
et au Luxembourg sera donc désigné
au cours de la nouvelle année. Ces
nominations traduisent en outre l'im-
portance des relations entre le Cana-
da, d'une part, et la Belgique et le
Luxembourg, d'autre part, tant sur le
plan bilatéral que dans le cadre euro-
péen.

Suite de la page 2

Plusieurs nouveaux ports ont
été aménagés et un certain nombre de
centrales électriques ont été construi-
tes pour desservir des installations
minières. On a également construit un
des plus importants réseaux de pipe-
lines au monde pour desservir les
secteurs pétroliers et gaziers de l'in-
dustrie minière. Compte tenu de notre
géographie et de notre géologie, les
minéraux vont continuer de jouer un
rôle important dans l'ouverture des
zones pionnières du Canada, tant dans
les provinces que dans les territoires,
et ils vont jouer un rôle encore plus
important à l'avenir dans le bien-être
économique et social du pays.

Imposition des sociétés de ressources
On a critiqué quelque peu au cours
des derniers mois l'impôt sur le revenu
des sociétés au Canada, particulière-
ment celui des sociétés qui exploitent
les ressources. L'on affirme que les
sociétés ne portent pas leur juste part
du fardeau fiscal au désavantage des
contribuables.

Les mécontents n'ont pas tenu
compte du fait que si les impôts des
particuliers comparativement aux
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